
 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU TERRITOIRE DE LUNÉVILLE À BACCARAT 
 

SÉANCE DU 06 DECEMBRE 2023 

 

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué le 30 novembre 2023, s’est réuni à 20h30 à la 
Salle des fêtes d’Azerailles, sous la présidence de M. Bruno MINUTIELLO, Président. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : Mmes Rose-Marie FALQUE, Jocelyne CAREL, Yvette COUDRAY,  
M. Laurent KUREK, Mme Sabrina VAUDEVILLE, MM. Bruno MINUTIELLO, Bernard MICLO,  
Cédric PERRIN, Jacques DEWAELE, Michel JACQUOT, Mmes Marie-Josèphe GEORGES,  
Catherine LOY, MM. Fabien KREMER, Jean-Paul FRANCOIS, Mme Florence DUPAYS,  
MM. François GENAY, Alain THIERY, Mme Marie-Lucie HENRY, MM. Gérald FRANÇOIS, Bernard 
GENAY, Mmes Murielle GRIFFOUL, Barbara BERTOZZI-BIEVELOT, MM. Michel BOESCH,  
Pierre-Jean COURBEY, Mmes Valérie DIDIER, Anne-Marie DI MARINO, Joëlle DI SANGRO,  
MM. Christian FLAVENOT, François FRASNIER, Jonathan HAUVILLER, Mme Alexandra HUGO, MM. 
Pascal L’HUILLIER, Jacques LAMBLIN, Mmes Catherine LAURAIN, Catherine PAILLARD,  
Laurie PERISSÉ, MM. Benoît TALLOT, Thibault VALOIS, Mme Marie VIROUX, MM. Edouard BABEL, 
Frédéric PRIVET, Jean-Michel TRICOTEAUX, Matthieu SIGIEL, Mme Ludivine GEANT,  
MM. Alain FORTIER, Bertrand SCHULTHEISS, Gérard RITZ, Mmes Dominique ROBERT, Francine 
GARNIER, MM. Pascal MARCHAL, Joël DONATIN, Dominique ALISON. 
 
ÉTAIENT EXCUSÉS : MM. Didier COLIN, M. Martial BANNEROT (pouvoir à Mme Sabrina 
VAUDEVILLE), Christian GEX (pouvoir à Mme Yvette COUDRAY), Christine L’HUILLIER (pouvoir à 
Jacques DEWAELE), MM. Philippe SCHAEFFER (pouvoir à M Bruno MINUTIELLO),  
Michel GRAVIER (pouvoir à M. Joël DONATIN), Serge DESCLE (pouvoir à M. Jacques PISTER), 
Mme Adeline COIGNUS, M. Hervé BERTRAND, Mme Claude BAILLY (pouvoir à M Christian 
FLAVENOT), MM. Gérald BARDOT (pouvoir à M. Michel BOESCH), Frédéric BREGEARD (pouvoir 
à Mme Catherine PAILLARD), Ludovic CHAUMET (pouvoir à M. Jonathan HAUVILLER), Stéphane 
DECUGIS (pouvoir à Mme Catherine LAURAIN), Virginie GENOT (pouvoir à Mme Valérie 
DIDIER), M. Etienne MAIRE (pouvoir à M. Thibault VALOIS), Mme Colette MANSUY (pouvoir à M.  
Jacques LAMBLIN), M. Geoffrey MERESSE-VOLLEAUX (pouvoir à M. François FRASNIER), Mme 
Caroline THOMAS (pouvoir à Mme Joëlle DI SANGRO), MM. Gérard COINSMANN (pouvoir à M. 
François GENAY), Jean-Marie LARDIN (remplacé par M. Dominique ALISON), Ludwig MISCHLER 
(pouvoir à M. Gérard RITZ), Mme Audrey FINANCE, M. Jacques PISTER. 
 

ÉTAIENT ABSENTS : MM. Thierry BIET, Mme Christelle VIVOT, MM. Jean-Luc DEMANGE, 
Dominique GEORGE. 
 

RAPPORTEUR : Mme Sabrina VAUDEVILLE. 
 

DÉLIBÉRATION N° 2023-256 : RESSOURCES HUMAINES – Actualisation du 
règlement intérieur de la collectivité 

 

Le règlement intérieur recense toutes les règles applicables au sein de la collectivité et permet de 
contribuer au bon fonctionnement des services. Il fixe notamment les règles en matière de santé, de 
sécurité, de discipline, d’organisation du travail, d’absence et de temps de travail.  
 
Dans ce cadre, afin de se mettre en conformité avec la réglementation et de tendre vers les usages 
des autres collectivités, le règlement intérieur de la collectivité doit être actualisé. Ces évolutions ont 
été réfléchies en deux temps : 
 

- Une mise à jour réglementaire suite à un rappel au droit de la CRC, 
- Une évolution des autorisations d’absence afin d’harmoniser et mettre en cohérence les 

pratiques de la CCTLB avec ce qui est appliqué dans d’autres collectivités.  
 
 
Une mise à jour réglementaire suite à un rappel au droit de la CRC 
 
La CRC a demandé à actualiser le règlement intérieur ressources humaines en respectant la durée légale 

du temps de travail fixée à 1 607 heures annuelles, conformément aux dispositions de l’article 47 de la loi n° 

2019-828 du 6 août 2019.  

Le règlement intérieur actuel prévoit la récupération d’un jour férié tombant un jour de repos fixe ou de temps 

partiel.  
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La récupération d’un temps libre ou d’un temps partiel tombant un jour férié n’ont pas de base légale et 

contrevient à la jurisprudence du Conseil d’Etat (6/2 SSR n° 169547 du 16 octobre 1998). 

De ce fait, la règle interne à la CCTLB doit être abandonnée afin de respecter la durée légale du temps de 
travail fixée à 1607 heures annuelles pour l’ensemble des agents.  
Le Comité Social Territorial a été sollicité afin de dialoguer sur la suppression de cette prérogative. Le 20 

octobre 2023, l’instance a formulé un avis favorable à l’unanimité.  

Une évolution des autorisations d’absence afin d’harmoniser et mettre en cohérence les pratiques de la 

CCTLB avec ce qui est appliqué dans d’autres collectivités 

On peut distinguer deux sortes d’autorisations : 

- Les autorisations dont les modalités précisément définies s’imposent à l’autorité territoriale : 

l’exercice des mandats syndicaux ou locaux, jurés d’assises, témoin devant le juge pénal…, 

- Les autorisations laissées à l’appréciation des pouvoirs locaux : pour événements familiaux, pour 

fêtes religieuses et événements de la vie courante, pour participation aux organismes statutaires et 

autres… 

Toutefois, ces événements et le nombre de jours d’autorisation d’absence accordés ne sont définies par 

aucun texte. Dans l’attente du décret évoqué plus haut, chaque employeur territorial fixe en conséquence ses 

propres règles en la matière, par délibération, après avis du Comité Social Territorial.  

Dans ce cadre, la collectivité propose une évolution des autorisations d’absence au règlement intérieur avec : 

- l’instauration d’autorisation d’absence pour les actes médicaux nécessaires aux agentes publiques à une 

assistance médicale à la procréation sous réserve des nécessités de service. L’agent public, (conjoint / 

pacsé ou marié) de la femme bénéficiant d’une PMA, peut, sous réserve des nécessités de service, 

bénéficier d’une ASA pour assister à trois au plus de ces actes médicaux obligatoires.  La durée de 

l’absence est proportionnée à la durée de l’acte médical reçu. Ces ASA rémunérées sont incluses dans le 

temps de travail effectif, 

- l’intégration d’un jour d’autorisation d’absence pour mariage d’un père, d’une mère, d’un frère ou d’une 

sœur, à prendre le jour ouvré précédant ou suivant la cérémonie (autorisation octroyée en fonction des 

nécessités de service sur justificatif), 

- l’ajout d’un jour de déménagement par an (pièces justificatives : tout document attestant l’existence d’un 

déménagement : exemple : devis du déménagement, copie du contrat de location, bail, facture électricité 

mentionnant la nouvelle adresse…).  

Le Conseil de Communauté, après avis du Comité Social Territorial et du bureau, à l’unanimité,  
 

 acte dans le règlement intérieur l’abandon de la récupération d’un temps libre ou d’un temps partiel 
tombant un jour férié conformément au rappel au droit de la CRC, 

 approuve l’instauration dans le règlement intérieur d’une autorisation d’absence pour l’agent public, 
(conjoint / pacsé ou marié) de la femme bénéficiant d’une PMA, afin d’assister à trois au plus de ces 
actes médicaux obligatoires, 

 acte l’intégration d’un jour d’autorisation d’absence pour mariage d’un père, d’une mère, d’un frère ou 
d’une sœur, à prendre le jour ouvré précédant ou suivant la cérémonie (autorisation octroyée en 
fonction des nécessités de service sur justificatif), 

 approuve l’ajout d’un jour de déménagement par an (pièces justificatives : tout document 
attestant l’existence d’un déménagement : exemple : devis du déménagement, copie du contrat 
de location, bail, facture électricité mentionnant la nouvelle adresse…), 

 autorise le Président à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
 
 
Fait et délibéré à Azerailles, le 06 décembre 2023. 
 

        Pour expédition conforme, 
[[[signature1]]] 
 
 

 
 

BRUNO MINUTIELLO
2023.12.11 15:17:15 +0100
Ref:20231208_164201_1-1-O
Signature numérique
le Président


